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Procès-verbal de la séance spéciale du Conseil d’Établissement de 
l’École La Farandole, tenue le 9 décembre 2014 à 18h30 au 720, 
rue Morin, McMasterville. 
 
Présents : Mesdames Rachel Alizé 
  Suzanne Côté 
  Kim Laramée 
  Geneviève Ouellet 
  Isabelle Plante 
  Cathy Richard 
  
  Messieurs Robert Chauveau 
  Yani Deshaies  
  Marc Fréchette 
  Sylvain Giguère 
 

 Absent :   
   
  

ORDRE DU JOUR 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 

conseil d’établissement 28 octobre 2014  
4. Suivi du procès-verbal 
5. Approbation 

Aucun point 
6. Convention de gestion et de réussite éducative 2014-2015 
7. Révision budgétaire 2014-2015 
8. Nouvelle école (suivi) 
9. Fusion des commissions scolaires 
10. Rentrée scolaire 2015-2016 
11. Bilan de la campagne de financement (vente de fromages) 
12. Correspondance 
13. Droit de parole 

13.1 Parole à l’OPP 
13.2 Parole à la présidente 
13.3 Parole à la direction 
13.4 Parole aux enseignants (professionnel) 
13.5 Parole au responsable du SDG 
13.6 Parole au représentant du Comité de parents 
13.7 Parole aux membres de la communauté 
13.8 Parole au commissaire 
13.9 Parole au public 

14. Autres points 
15. Clôture de la séance et date de la prochaine réunion 

 
 
1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
M. Giguère constate le quorum et déclare l’ouverture de la 
séance. 

 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

M. Giguère fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Mme Cathy Richard propose l’adoption de l’ordre du jour et 
M. Marc Fréchette seconde. 
 

CE-14-15-21 Proposition adoptée à l’unanimité 
 

 
 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT DU 28 OCTOBRE 2014 
 
 
Une modification sera apportée au point 13 « Boutique-
école » vous lirez : Les membres discutent des avantages et 
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des inconvénients d’une telle campagne de financement.  Il 
y aura un suivi sur ce point au printemps.   
 
M. Yani Deshaies propose l’adoption du procès-verbal avec 
la modification au point 13 et Mme Geneviève Ouellet 
seconde.    

 
 

CE-14-15-22 Proposition adoptée à l’unanimité 
 
 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 28 OCTOBRE 2014 
 
Mme Isabelle Plante fera une demande à la ville pour avoir 
des corridors sécuritaires autour de l’école.  Un suivi 
sera fait à la prochaine rencontre. 

 
 

5. APPROBATION 
 
Aucun point. 

 
 

        ADOPTION 
 

6. CONVENTION DE GESTION ET DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE 2014-2015 
 

M. Chauveau nous explique les modifications apportées à la 
convention de gestion et de réussite éducative. Suite à 
l’analyse par les membres, le document sera modifié. À la 
page 6 à «Objectif mesurable», vous lirez : Pour l’année 
2014-2015, diminuer de 2% en juin le niveau d’anxiété des 
élèves qui quitteront vers le secondaire par rapport à 
celui établi en septembre.  À la page 7, la cible finale du 
3e cycle sera de 73%. À la page 8, la cible finale des 
trois cycles sera modifiée.  Le 1er cycle sera à 81%, le 2e 
cycle sera à 71% et le 3e cycle sera à 76%.  À la page 10, 
«Objectif mesurable» vous lirez :  Pour l’année scolaire 
2014-2015, augmenter d’au moins 2% le niveau de sentiment 
de sécurité des élèves dans la cour d’école.  Dans 
l’encadré «Moyens» au point 3, vous lirez :  Deuxième étape 
à l’école d’une étude réalisée par l’Université Laval à 
Québec.  Finalement, dans l’encadré «Ressources» vous 
lirez, Sondage auprès des élèves, 2012-2013. 
 
M. Chauveau fera des vérifications en lien avec les tests 
d’endurance de la CSP en éducation physique pour savoir 
quels groupes d’élèves passent ce test.  
 
 
M. Marc Fréchette propose la convention de gestion avec les 
modifications énumérées ci-dessus et Mme Cathy Richard 
seconde. 
  

CE-14-15-23 Proposition adoptée à l’unanimité 
 
 
 

 
7. RÉVISION BUDGÉTAIRE 2014-2015 

 
M. Chauveau nous informe que l’agrandissement du parc-école 
est payé en totalité.  Les coûts pour cet agrandissement 
s’élèvent à 63 000$.  Pour ce qui est du service de garde, 
la subvention du MELS a été amputée de 40%.  

 
 

8. NOUVELLE ÉCOLE (SUIVI) 
  

Rien de neuf.  Les discussions fonctionnent bien.  La CSP a 
repoussé la date limite au 13 février 2015 afin de 
permettre à la ville de McMasterville de déposer son offre. 
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9. FUSION DES COMMISSIONS SCOLAIRES 
 

M. Chauveau nous informe qu’un avis a été acheminé au 
premier ministre.  Cet avis est disponible sur le site de 
la CSP, pour consultation.  Il est suggéré par M. Chauveau 
que les membres du CÉ présentent une résolution afin de 
faire part de nos préoccupations au premier ministre et au 
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport.  
 
M. Chauveau nous fait la lecture d’une lettre qui sera 
signée par M. Giguère.   Cette lettre sera quelque peu 
modifiée.  Par la suite, nous la recevrons par courriel 
pour consultation et approbation. 
 
Deux résolutions sont proposées : 
 
Première résolution : M. Yani Deshaies propose que M. 
Sylvain Giguère soit mandaté pour représenter l’ensemble 
des membres, Mme Cathy Richard seconde.  
 
 

  Deuxième résolution : Mme Kim Laramée propose que les 
considérants soient remaniés et corrigés, M. Marc Fréchette 
seconde.  

 
 

CE-14-15-24 Proposition adoptée à l’unanimité 
 

 
10. RENTRÉE SCOLAIRE 2015-2016 
 

Le scénario privilégié pour le moment est que les élèves du 
préscolaire et du 1er cycle soient localisés à l’école Au-
Cœur-des-Monts en septembre prochain.  Un suivi sera fait 
en mars prochain, à la suite des inscriptions. 
 
 

11. BILAN DE LA CAMPAGNE DE FINANCEMENT (VENTE DE FROMAGES) 
 
Cette campagne de financement fut un succès.  Nous avons 
recueilli une somme de 4 177$ avec cette campagne de 
financement.  Les commentaires sont très positifs.  

 
 
 

12. CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance. 
 

 

13. DROITS DE PAROLE 
 

13.1 Parole à l’OPP 
Aucun commentaire. 

13.2 Parole à la présidence 
Au nom des membres du CÉ M. Sylvain Giguère offre 
les condoléances à la famille de M. Philippe 
Giguère.  M. Philippe Giguère était le père de 
trois de nos élèves. 

13.3 Parole à la direction 
   M. Chauveau offre également ses sympathies.  
13.4  Parole aux enseignants / professionnels 

Mme Laramée nous informe que les parents des 
élèves de l’IPE (CDM) pourront assister au 
spectacle, le 17 décembre en avant-midi.  Mme 
Alizé nous souhaite un joyeux temps des Fêtes. 

13.5   Parole à la responsable du SDG 
Mme Ouellet souligne la satisfaction des 
éducatrices en lien avec les choix des journées 
pédagogiques. 

13.6 Parole au représentant du Comité de parents 
M. Fréchette nous fait un résumé de la dernière 
réunion.   

13.7 Parole aux membres de la communauté 
   Aucun membre. 
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13.8 Parole au commissaire 
   Le commissaire n’est pas présent. 
13.9 Parole au public 
   Aucun public. 

   
 
 
14. AUTRES POINTS  

 
Aucun point. 

 
 
 
 
 

15. CLÔTURE DE LA RÉUNION ET DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 
 

M. Giguère propose la levée de l’assemblée à 22h10. La 
prochaine rencontre se tiendra le 10 février prochain à 
19h00. 

 
 
 
 
                                                             

Sylvain Giguère   Robert Chauveau 
 Président   Directeur 
 

CÉ  :  Conseil d’établissement 
CEE : Conseil des enseignants et des enseignantes 
CSP : Commission scolaire des patriotes  
 
 
 
 

 


